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32ème Assemblée des Délégués de la FVA,
le vendredi 30 janvier 2004 à 19h15,
Grande Salle de l'Hôtel de Ville - Sierre

1.
OUVERTURE DE L'ASSEMBLEE

Stéphane Schweickhardt salue l'Assemblée et remercie le CA Sierre DSG pour l'organisation et l'accueil de cette 32ème assemblée de la FVA.

Le président relève la présence de :

-
Monsieur Patrice Clivaz, de Randogne, 1er vice-président du Grand Conseil, qui représente le Parlement Valaisan.

-
Monsieur Gaby Micheloud, représentant du président du Conseil d'Etat, Jean-Jacques Rey-Bellet, et du Conseiller d'Etat, Claude Roch, ainsi que de Monsieur Jacques Darioli, chef administratif du DECS.
-
Monsieur Thierry Mayencourt, responsable de l'école pour sportifs et artistes.
Ainsi que des membres d'honneur suivants :

-
Monsieur Jérôme Gaillard
-
Monsieur Jean-Claude Delay
-
Monsieur Jean-Louis Vioget
-
Monsieur Pierre-Alain Coquoz

-
Monsieur Walter Fink
-
Monsieur Jean Bonvin

-
Monsieur Michel Nidegger
-
Monsieur Daniel Pasche

-
Monsieur Jean-Charles Sierro


Il relève également la présence des sponsors :

-
Papival, par Monsieur Remo Sargenti

-
Garage Emil Frey SA à Sion, par Monsieur Pierre-André Arnet

Il donne le détail des personnes et clubs excusés pour cette assemblée :
-
Madame Maria-Pia Tschopp, Préfète du District

-
Monsieur Erwin Eyer, responsable cantonal des sports scolaires

-
Madame Marie-Madeleine Moix, présidente de l'association valaisanne de gymnastique féminine
-
Monsieur Lionel Saillen, responsable du Camp d'Ovronnaz

-
Monsieur Erich Bumann, TV Naters

-
Monsieur Jean-Pierre Strebel, membre d'honneur

-
Monsieur René Zryd, membre d'honneur

-
Monsieur André Rouiller, membre d'honneur

-
Monsieur Christophe Rappaz, membre d'honneur

-
Monsieur Roger Viotti, membre d'honneur

-
Monsieur Augustin Genoud, président du CS 13 Etoiles

-
Monsieur Frédéric Varone, chef technique du CS 13 Etoiles

-
Madame Cornelia Allenbach, présidente du SVKT - Wallis

-
FSG Fully

-
La Lizernoise - Ardon
-
Uvrier-Sports
-
CA Vouvry
-
SVKT - Wallis

Les clubs présents :
-
SFG Conthey

-
CA Sierre DSG
-
CS 13 Etoiles

-
CA Sion
-
CABV Martigny
-
CA Vétroz
-
CM Monthey Marche
-
LV Visp
-
TV Naters

-
SFG Les Collombes
-
SG St-Maurice
-
Run Club les 2 Rives
-
Les Trotteurs de Fully


On relève également la présence de Monsieur Thierry Mayencourt, responsable de l'école pour sportifs à Martigny.

Clubs absents :
-
ES Ayent-Anzère
-
STV Gampel

-
ST Nt-Niklaus
-
Gym Flanthey-Lens

-
SC Visperterminen
-
LT Oberwallis
-
LC Matterhorn

Après le contrôle des présences, il est demandé une minute de silence en mémoire des membres ou de la parenté des membres faisant partie de notre fédération.


Par la suite, Monsieur Jean-Paul Aelvoet, président du CA Sierre DSG présente son club et adresse les vœux de la commune de Sierre. Il relève que cette dernière offre l'apéritif comme accueil, nous les en remercions.
2.
DÉSIGNATION DES SCRUTATEURS

Il est relevé par la fiche de présence à l'entrée, la présence de 13 clubs sur 24. Ce qui fait ainsi
:
41 voix
de délégués




9 voix
de membres d'honneur


La majorité requise pour les décisions est donc de 26. Officient comme scrutateurs, Messieurs Tarcis Ançay et Olivier Taramarcaz.
3.
PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE

Le procès-verbal de la dernière assemblée est soumis à approbation. Personne ne demande de compléments et il est approuvé à l'unanimité.
4.
RAPPORT DU PRÉSIDENT ET DES DIFFÉRENTS RESSORTS TECHNIQUES

Rapport du président :


Les + sportifs


1.
Bon déroulement des manifestations. Merci aux clubs.


2.
Bon fonctionnement des structures 'Cadres', 'Ecole pour sportifs' et 'Team Jeunesse'.


3.
Utilisation, avec satisfaction, des infrastructures d'Ovronnaz et de l'UCI à Aigle.


4.
Bon début de la COAVR; Les CSI ont eu lieu.


5.
Mise sur pied des 3 camps d'entraînements :
- Ovronnaz
:
Jeunesse








- Espagne
:
Team, Ecole Sportive, Cadres







- Loèche-Les-Bains
:
Cadres avec limites CH

6.
Eclosion d'une nouvelle volée de jeunes talents. Pour ne pas les citer. (Bumann Samuel, Heldner Silvan, Favre Fabien, D'Andrès Laurent, Bornet Fabrice, Glassey Jérémie, Rittiner Florian, Fumeaux Gaëlle, Antille Flavien, Reuse Clélia, Duc Sandrine, Putallaz Anne-Valérie, Camona Séforiano, etc.)

7.
Accueil des 2 nouveaux clubs au sein de la FVA :
- LC Matterhorn







- Runners Club des 2 Rives

8.
Déplacement collectif aux Championnats Suisses du 10 Km sur route à Wohlen


9.
Obtention de l'organisation des Championnats Suisses du 10 Km sur route pour 2004.


Les + administratifs


1.
Acquisition de sponsors. 14 partenaires qui se sont engagés pour une période de 3 ans. 2003 – 2004 – 2005.


2.
Mise en place d'un club de soutien économique à l'athlétisme


3.
Obtention d'une convention au sujet des cotisations dues par les clubs valaisans à la FSA. (Pour une période de 5 ans : du 01.01.2003 au 31.12.2007).


4.
Transparence sur la marche de votre Fédération. Toutes les décisions sur le site internet www.fva-wlv.ch

5.
2 séances de travail spécifique dans le Haut-Valais.


6.
Investissement dans du matériel et programme informatique pour la tenue des statistiques.

7.
Déplacement à Athletissima avec les sponsors, membres d'honneur, etc. (Le 1er fut vraiment arrosé).


8.
Réalisation d'un film sur l'athlétisme valaisan. (Jean-Philippe BARRAS – Bertrand LUISIER - Christian PERRAUDIN  &  Compagnie).


9.
Nouveau look du bulletin info.


10.
Développement du secteur Presse avec de nouvelles collaborations :
-
Canal 9






- Rhône FM


Stéphane donne la parole à Nicolas Toffol, le chef technique pour son rapport.

Ce dernier revient sur le bon résultat du Match des 6 Cantons. Il passe en revue les différents secteurs de notre fédération, c'est-à-dire, la COAVR, les camps d'entraînement d'Ovronnaz, de Loèche-Les-Bains et de l'Espagne. Il profite de remercier tous les gens qui s'engagent en faveur de l'athlétisme. Il relève également, avec satisfaction, la mise à disposition des locaux d'Ovronnaz et de l'UCI.


Il relève également le côté sportif avec une augmentation des médailles suisses obtenues et il est heureux de relever les différents sélectionnés en équipe suisse. A savoir, Christina Carruzzo, Gaëlle Fumeaux, Silvan Heldner, Samuel Bumann, Céline Neuenschwander et les coureurs de montagne, Alexis Gex-Fabry, Tarcis Ançay, Sébastien Epiney, Georges Volery, Jean-Yves Rey et Brice Domont.

Le rapport du hors-stade est établi par Jean-Victor Bagnoud.


Jean-Victor précise que son rapport se retrouve dans le rapport annuel de notre fédération et il souhaite présenter uniquement l'évolution de la tournée des cross. On constate pour la saison 2002 / 2003 une réjouissante progression, avec un record de participation total de 710 participants. Il relève également que pour la tournée 2003 / 2004, avant la dernière étape, on en est déjà à 561, ce qui pourrait nous permettre de battre le record de l'an dernier. Il relève le mérite des différents clubs organisateurs, grâce à leur travail auprès des écoles. Il relève également que le record de participation lors d'une manche est détenu par la SG St-Maurice, lors de la saison 2002 / 2003, avec 209 participants lors du premier cross de la tournée.


Il stigmatise également les différents clubs valaisans ne disposant pas d'installation, afin qu'éventuellement, ils prennent en charge une manche de la tournée afin de diversifier l'offre faite aux jeunes et moins jeunes. Le président relève le lancement de la tournée des cross pour les adultes et remercie d'ores et déjà les anciens à y prendre part. Il les motive en donnant connaissance de la planche de prix.


Ces différents rapports sont soumis à approbation. L'assemblée les acclame et les approuve.

5.
COMPTES 2003 ET RAPPORT DES VÉRIFICATEURS

Le président donne lecture des comptes 2003 où il ressort des recettes budgétées pour CHF. 111'200.-  et les recettes effectives de  CHF. 127'461.-  .

Les dépenses sont établies en 4 secteurs, à savoir :
-
soutien aux athlètes



-
soutien aux manifestations




-
soutien aux clubs




-
administration, gestion et relations publiques


Les budgets de dépenses ont été tenus.


Les dépenses totales étaient budgétées à  CHF. 126'100.-  et les dépenses réelles à  CHF. 119'980.90 .


RECETTES


BUDGET
COMPTE RÉEL


- Subsides Sport-Toto
CHF.
77'000.-
CHF.
77'285.00

- Jeunesse & Sports
CHF.
5'000.-
CHF.
6'399.00

- Cotisation clubs
CHF.
4'000.-
CHF.
5'200.00

- Licences
CHF.
2'400.-
CHF.
1'797.50

- Dons – Sponsors
CHF.
20'000.-
CHF.
37'066.00

- Souper de soutien
CHF.
2'000.-
CHF.
0.00

- Intérêts bancaires - CCP
CHF.
800.-
CHF.
-286.50

- TOTAL
CHF.
111'200.-
CHF.
127'461.00

DÉPENSES



BUDGET
COMPTE RÉEL


- Soutien aux athlètes
CHF.
55'400.-
CHF.
52'065.40

- Soutien aux manifestations
CHF.
22'700.-
CHF.
23'233.55

- Soutien aux clubs
CHF.
23'500.-
CHF.
24'306.75

- Administration – Gestion -



Relations publiques
CHF.
24'500.-
CHF.
20'375.20

- TOTAL
CHF.
126'100.-
CHF.
119'980.90

BÉNÉFICE NET DE LA SAISON 2003  :  CHF.  7'480.10

Le responsable administratif est heureux de relever qu'il était budgété un déficit de  CHF. 14'900.00  et que ce dernier a, en fait, été remplacé par un bénéfice de            CHF. 7'480.10, et ceci malgré l'organisation du camp en Espagne, qui n'était pas budgété.


La fortune de notre fédération se monte au 31.12.203 à  CHF. 119'851.45 .

Les comptes sont annexés au présent PV.


Monsieur Didier Comina et Madame Karine Amos ont procédés à la vérification de ces comptes. Ils donnent lecture de leur rapport et demande l'approbation de ces derniers. L'assemblée, à l'unanimité accepte ces comptes.
6.
BUDGET 2004

Il est donné lecture et connaissance du budget 2004, à savoir :

-
Recettes prévus
:
CHF.
149'310.-

-
Les dépenses sont les suivantes
:

- Soutien aux athlètes
CHF.
106'000.-


- Soutien aux manifestations
CHF.
24'000.-


- Soutien aux clubs
CHF.
23'300.-


- Frais d'administration, de gestion



et de relations publiques
CHF.
23'000.-


- TOTAL DES DÉPENSES

CHF.
176'300.-


-
Budget prévu : un déficit de
CHF.
26'990.-

Le président relève l'important travail qui devra être fait afin d'essayer de juguler ce déficit.

La parole est donnée à Monsieur Gaby Micheloud, responsable Jeunesse & Sports et Sport-Toto pour le canton du Valais. Ce dernier précise et définit de manière claire les activités de Jeunesse & Sports et les activités du Sport-Toto et Loterie Romande. Il précise également que les aides et montants alloués devraient être supérieurs à ce qui a eu lieu jusqu'à maintenant. Il essaie de tranquilliser l'assemblée en disant que leur aide devrait permettre de résorber en partie le déficit prévu.

Il se réjouit de l'utilisation des salles d'Ovronnaz et Aigle et relève qu'il n'y a pas de concurrence entre ces 2 centres mis à disposition.


Il se réjouit de la dynamique de notre fédération et souhaite tous les vœux pour la future saison. Il relève également l'importance des coach JS dans les clubs et si, pour certains clubs, ils n'ont pas encore de coach JS, ils doivent s'annoncer. Il demande aussi de stimuler les jeunes et moins jeunes afin de participer à la formation Jeunesse & Sports.

Notre fédération remercie Gaby par un petit présent.

7.
TEAM JEUNESSE

Monsieur Eric Fumeaux s'étant excusé, le rapport du Team est donné par Monsieur Conrad Zengaffinen, nouveau responsable. Il relève les personnes contactées pour participer au Team durant cette saison 2004 et nous relevons que sur 23 personnes contactées, 11 se sont annoncées. Nous leur souhaitons une bonne préparation.

Il relève également les médailles obtenues lors du 1er Championnat Valaisan en salle qui s'est déroulé cette année et nous pouvons y relever qu'une grande majorité des médailles ont été obtenues par les athlètes participant au Team. Il souhaite également une meilleure collaboration et planification entre les entraîneurs de clubs et le Team, c'est pourquoi il enverra relativement rapidement (en début de saison) les séances prévues avec le travail qui s'y fera.


Nous remercions Conrad pour son engagement et ne doutons pas de ces qualités de formateur.

8.
REMISE DES MÉRITES "MEILLEUR JEUNE 2003" par Christiane Fumeaux

Il est remis les mérites jeunesses :

- 22 athlètes ont obtenus l'insigne d' OR.


- 19 athlètes ont obtenus l'insigne d' ARGENT.


- 26 athlètes ont obtenus l'insigne de BRONZE.


Selon feuille annexée au PV.

De ces 22 insignes d'or; nouvellement créés par le comité de la Fédération Valaisanne, il a été ressorti les 6 athlètes primés dans leur catégorie. A savoir, le 1er et la 1ère des catégories Ecoliers / Ecolières A et B et Cadets et Cadettes B. Un prix particulier leur est remis.


Les vainqueurs :

Cadette B
Reuse
Clélia
CABV Martigny
3'486 pts


Ecolière A
Rappaz
Evelyne
SFG Collombey
3'194 pts


Ecolière B
Sigrist
Mirca
CABV Martigny
1'758 pts


Cadet B
Camona
Séforiano
CA Sion
3'727 pts


Ecolier A
Antille
Flavien
CABV Martigny
3'276 pts


Ecolier B
Kimmig
Martin
TV Naters
1'742 pts


Un prix particulier est également remis à Fabrice Bornet, cadet B, pour ses titres de Champion Suisse du 100m haies et du 60m en salle, et Vice-Champion Suisse du 60m haies en salle. Le comité cantonal fait un petit écart, étant donné que les mérites sont attribués seulement à partir de cadet A, selon le règlement en vigueur. Toutefois, il est décidé que lorsqu'il y a des champions suisses en cadet B, il leur sera remis un prix en même temps que les mérites jeunesses. Christiane relève que certains athlètes de clubs disparaissent de ce tableau d'obtention d'insigne et espère que ces derniers réagiront.

Il est également remis un prix pour le titre suisse Jeunesse en relais et interclub :
· 5 x 80 m des cadettes B 
· 3 x 1000 m des cadets A

· Interclub multiple des cadettes B

9.
APPROBATION DU PROGRAMME D'ACTIVITÉS 2004

Les différentes dates et attributions des différents championnats cantonaux pour 2004 sont présentées. Ces dernières sont soumises à approbation. Il est approuvé par l'ensemble des personnes présentes et Balbine Miserey intervient afin de faire modifier la date du Meeting d'ouverture du CA Sion. Celui-ci n'aura pas lieu le 1er mai, mais une semaine plus tôt, à savoir, le 24 avril 2004.

Il y a également une intervention de Monsieur Pascal Morard concernant le fait que la Course du Soleil n'est pas inscrite dans ce calendrier. Le président précise que des papillons concernant la Course du Soleil ont été distribués lors de cette assemblée, que ce calendrier a été sorti avant la connaissance de la date de la Course du Soleil et que, de plus, les courses hors stade font l'objet d'un autre calendrier qui n'est pas soumis à approbation.

La parole est transmise à Monsieur Patrice Clivaz, 1er vice-président du Grand Conseil. Ce dernier se réjouit du dynamisme de cette assemblée qui tranche avec certaines assemblées politiques. Il se veut défenseur du sport et relève que nos activités évitent de nombreux problèmes à notre jeunesse. Il nous adresse les vœux du Grand Conseil et du Conseil d'Etat et il est heureux d'apprendre de la bouche du responsable cantonal, Monsieur Gaby Micheloud, que des moyens financiers supplémentaires seront mis à disposition du sport valaisan. Il nous souhaite de garder notre enthousiasme et de poursuivre dans la voie qu'il peut constater lors de cette assemblée.


Notre fédération le remercie par un petit présent et l'encourage à maintenir ses convictions quant au soutien du sport.

10.
DÉMISSIONS  ET  ADMISSIONS

Démissions


Le président précise qu'en athlétisme il n'y a pas de démission, mais que bien souvent il y a des transferts dans d'autres secteurs d'activité. Des gens abandonnent certaines tâches pour en prendre d'autres. Il trouve cela très réjouissant. Toutefois, il profite de remercier Messieurs Walter Fink et Michel Revaz au nom de la Fédération Valaisanne pour leur engagement au niveau du Team. Ils transmettent à Conrad Zengaffinen une locomotive bien huilée. Nous les remercions et ne doutons pas que ces derniers poursuivront leurs activités soit au sein de leur club, soit auprès de l'école pour sportifs.

Monsieur Augustin Genoud est également remercié pour ces nombreuses activités au sein de la Fédération Valaisanne, principalement en tant que responsable des licences.


Un présent est remis à ces personnes. Nous leur souhaitons autant de dynamisme au service de leurs clubs respectifs.

Admissions

Stéphane est heureux de relever qu'il a pu transmettre une partie des ces tâches et qu'un jeune enthousiaste, Thomas Perraudin, a repris la charge des statistiques, et soulève que ce dernier a signé un contrat pour 4 ans et se réjouit de le voir mener sa tâche avec la mise à disposition de son programme informatique établi sur une période de 4 à 6 mois.

Monsieur Olivier Taramarcaz présente le club des Trotteurs de Fully à l'assemblée. Il donne les motivations de son club à adhérer à notre fédération, ainsi que les différents secteurs et tâches de leur association. Nous relevons avec plaisir qu'à l'unanimité, l'assemblée est heureuse d'accueillir les Trotteurs de Fully. Stéphane précise que cette approbation est faite sous réserve de l'approbation de l'assemblée générale des Trotteurs de Fully, au mois de mars. D'ores et déjà, il relève que le comité a attribué les Championnats Valaisans de la Montagne à "Fully – Sorniot" qui fête sa 30ème édition. Nous ne doutons pas du succès de cette manifestation. Nous remercions Olivier pour sa présentation et nous lui souhaitons plein succès pour l'assemblée générale de son club.
11.
MEMBRES D'HONNEUR

Il est demandé d'approuver l'admission et la nomination comme membre d'honneur de Madame Micheline Pralong du CA Sion. Stéphane donne lecture d'un petit mot établi par une complice qui relève les mérites en tant qu'athlète, dirigeante, familial de Micheline pour plus de 35 ans d'activité au service de l'athlétisme. Bien évidemment, cette admission est faite par acclamation.

Conrad Zengaffinen présente de manière originale la demande d'admission en tant que membre d'honneur de Monsieur Beat Lochmatter du TV Naters. Il relève que Beat est un vrai Trèfle à Quatre pour l'athlétisme haut-valaisan, valaisan et suisse. Il relève en tant que sportif, en tant que dirigeant et en tant qu'entraîneur. Cette admission est également faite par acclamation.
12.
DISTINCTION ET MÉRITES

Stéphane précise que les mérites sportifs pour les athlètes d'élite ne sont pas attribués lors de cette assemblée générale, mais lors du Souper de Soutien du 26 mars 2004. Par la suite, il est donné les mérites aux dirigeants des différents clubs valaisans, ayant œuvrés de nombreuses années au service de l'athlétisme. Cette liste est annexée au présent PV.

Par la suite, il est donné les titres de Champion Valaisan du semi-marathon et marathon. Classement des catégories  Hommes   -   Dames   -   Vétérans hommes.

Ainsi que les titres suisses par équipe du CS 13 Etoiles au semi-marathon et du CABV Martigny aux Championnats Suisses de la Montagne.

13.
DIVERS

(Sans intervention)


Cette belle assemblée, plus de 100 personnes présentes, se termine conformément au souhait du comité à 21h25. Cette séance a été menée "tambour battant" à la satisfaction de toutes les personnes.

Stéphane remercie cette agréable assemblée et soulève qu'il est heureux de les convier à une agape. La soirée peut se poursuivre avec les petites discussions habituelles et le partage d'amitié de la famille de l'athlétisme.

L'agape se termine vers les 22h30.


Sierre, le 30 janvier 2004



Fédération Valaisanne d'Athlétisme


Responsable PV



Stéphane Schweickhardt
Annexe
:
- Comptes 2003  et  Budget 2004



- Liste des mérites dirigeants 2003




- Lite des mérites jeunesses 2003
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